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Monsieur le ministre,

Le trentième jour de juin 1981, vous complétiez

la formation du présent conseil d'arbitrage par la nomina-
tion de monsieur Marc Gravel pour en être le président, sur
recommandation des arbitres patronal et syndical, respective- =
ment Me Guy Lemay (remplacé par Me Claude Lavery par la sui-

te) et monsieur Simon Martel.

Queiques jours avant ia première audition, Me
Guy Lemay se retira du dossier et il fut, selon la loi, rem- "
placé par Me Claude Lavery.

Monsieur Jean-Charles Bisson a d'abord agi comme
greffier du conseil et il fut, par la suite, remplacé par
monsieur Adnré Plante.

Les extensions de mandat ont toujours été deman-
dées à temps et obtenues pour permettre la conservation de la
juridiction du conseil d'arbitrace.

Deux jours d'audition furent tenus en l'hôtel de

ville de Varennes les 18 et 23 novembre 1981 et les délibérés
des membres du conseil eurent lieu le 27 novembre 1981 et le

4 décembre 1981 en l'hôtel-de-ville de la ville de St-Hubert.
Il y eut en dlus une séance de signature de la décision à
la date mentionnée à la fin de la présente.

Compte tenu de l'Arreté-en-conseil numéro 568-76
du 25 février 1976, modifié par l'Arreété-en-conseil numéro
2822-76 du 17 août 1976 et par l'Arrêté-en-conseil numéro
2695-78 du 23 aout 1978, lesquels créent des restrictions
sérieuses au temps alloué pour le délibéré et la rédaction
d'une décision arbitrale et ne permettent pas au président de

refaire en entier la convention collective, mais seulement

se prononcer sur les points en litige.

Vous trouverez donc en annexe le texte des amen-

dements de la convention collective établis par décision du

conseil.

Le tribunal utilise comme texte de base l'exhibit
F-2, savoir la convention collective de travail 1979-1980

dont a pris acte le tribunal d'arbitrage présidé par monsieur

Jean Sexton de l'Université Laval de Québec, le 4 janvier 1980.

VE

Nr
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CHAPITRE I TEXTES RECONDUITS (STATU QUO)

Le conseil donne acte aux parties de la reconduc-

tion sans modification par entente entre elles des articles

suivants de l'ancienne convention collective:

—

BUT DE LA CONVENTIONArticle 1

1.00

Article 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

Vvqv PA SE ARE SE rm ew a mm

Article 3 - DEFINITION DES TERSES

3.02

Article 4 - DROITS DE LA VILLE

Article > - PERCEPTION DES COTISATIONS

Articie 6 - DROITS D'AFFPICHAGE ET ASSEMBLÉES SYNDICALES

Article 7 - ACTIVITES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES

.00

.01

.02

.04

.05
7.06

N
N
N
)

Article 8 - SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

8.00 a)
8.02
.03
. 04
.07
.08
.09 a), b)
.10 a), b)

8.11 au complet

C
o
0
0
©

0
0
C
O
Q
O

Article 9 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

9.00
9.04
9.06
9.08

Article 10 - VACANCES PAYEES

10.02

10.03 b), c)
10.04

10.05



 

Article 11

Article

Article

article

‘Article

Article

Article

Article

12

13

15

16

17

- ABSENCES MOTIVEES

Li. ci
11.03
11.04

JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES

12.01
12.02
12.03
12.04 a) b)
12.05
12.06

JOURS DE MALADIE

13.00
13.02 a)
13.03
13.05
13.06
13.07
13.08
13.09
19
13.10

MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL

14.00
14.01
14.02
14.03

ANCIENNETE

15.00
15.02 a) b) -
15.03
15,04

POSTES VACANTS

16.00

16.01

16.02 a)
16.03

16.04
16.05

16.06

MESURES DISCIPLINAIRES

17.01

17.02 a) b)
17.03

17.04 a) b) c)
17.05

17.06
17.09

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES

18.00
18.01
18.02

./4



Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

20

21

22

24

25

26

27

28

29

30

/5

UNITORMES ET EQUIPEMENT

LY.UU

19.01
19.02
19.03
19.05

19.06

VERSEMENTS PERIODIQUES

20.00
20.01
20.02

ASSURANCE GROUPE

21.00

PRCCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

22.07 a) b) c) à)
22.08

ENTRETIEN DES VEHICULES

24.00
24.01
24.02
24.03
24.04
24.05

SECURITE ET PROTECTION

25.00

25.01
25.03
25.04
25.05

IDENTIFICATION

26.00

REMBOURSEMENT DES FRAIS

27.00
27.02

ASSURANCE ACCIDENT

28.00
28.01

PREPOSES AU RADIO ET TELEPHONE

29.00

29.01
29.02
29.03

POLITIQUE ET AFFILIATION

30.00
30.01

Ae



Article

Article

Article

27
wt de

33 -

34 -

CHAPITRE II -

CONDITICNS PARTICULIERES DE TRAVAIL

31.00

PERFECTIONNEMENT

33.01

33.02

33.03

ANNEXES

34.00

ENTENTES DEVANT LE CONSEIL
 

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Le conseil donne acte aux parties des ententes
intervenues entre elles au cours des travaux dudit conseil.
Ces ententes sont donc intécrées à la décision du conseil.

.01U
T

10.03

10.06

11.00

11.00

11.02

- La Fraternité avisera la Ville du montant
de la contribution fixée nar ses räêriements

OÙ sa constitution, Ca tour cnangement aux

econtributions qu'ell

- La Ville permet aux membres de la Fraternité
de se réunir dans les locaux de la Vilie fa-

cilement accessibles et désignés à ces fins
+

par le Directeur du service de ia police.

- cC) pour tout rappel qui a lieu durant ses
vacances annuelles, un minimum de douze

(12) heures.

- e) dans tous les cas, la rémunération minimum

ne s'applique pas s'il v a continuité avec
ses heures de travail (régulières et cé-
dulées).

- a) Les vacances seront prises en période
d'au plus dix (10)jours ouvrables consé-

cutifs.

- Les parties s'entendent pour rayer cet article.

- Tout employé régi par la présente convention
pourra s'absenter de son travail sans diminu-

tion de salaire dans les cas suivants:

a) lors de son mariage: trois (3) jours

ouvrables.

- d) lors du décès du gendre, de la bru, du
petit-fils, des grands-parents du salarié
ou de son conjoint: le jour des funérail-
les.

- Exception faite du mariage de l'employé, ces
congés ne sont pas accordés s'ils coïncident
avec tout autre jour de vacances ou de congé
prévu dans la présente convention collective
et se calculent à compter de la date de l'évé-

nement concerné et seulement ceux de ces jours
qui seront ouvrables seront alors payés.



Article 11.05
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Article 22.06

Article 27.01

CHAPITRE III

Article 3.00

DECISION 3.00
 

Article 3.01

DECISION 3.01
 

Article 3.03

DECISION 3.03
 

co /7

Pour les fins du présent article, une jour-

née ouvrable signifiera une période de douze
(12) heyree ~Anfavymimoenrt 3 l'annava Drec, onn£formérent 5 l'annexe T

c) si, & la fin de l'année, le policier n'a
pas converti ses jours de congés fériés
en journées de congé, ces journées lui
seront alors payées au taux régulier, et
ce au plus tard dans la première semaine
de décembre de chaque année.

b) les parties s'entendent pour rayer cet
article.

Tout achat ne peut être fait que par voie
de réquisition soumise par le directeur du
service de la police.

POINTS SUR LESQUELS LE CONSEIL DOIT DECIDER
ET MOTIFS DE DECISION

clame une modification de

6) mois de service continu

=

La Fraternité ré

(
‘essai.

huit (8) à six
-

. >a -de la périoëïd (
b

p
=

-
~~
ls

Le conseil conclut cue la période de huit

(8) mois actuelle qui inclut le temps passé
à l'Institut de police du Québec, temps d'en-
viron vingt-et-une (21) semaines, laisse &
la Ville une période suffisante pour évaluer
la recrue. Une baisse à six (6) mois emvê-

cherait une telle évaluation.

Ancien texte (statu quo)

Pour les mêmes motifs, le statu quo est
reconduit.

Ancien texte

=

La Fraternité demande, à toutes fins utiles,
que la nomination de constables spéciaux ne
puisse se faire que si l'on a d'abord offert
le temps d'emploi aux constables réguliers
et que cette embauche n'ait pas pour but de
diminuer directement ou indirectement le nom-
bre de policiers réguliers.

Une erreur de copie s'étant glissée dans la
sentence de monsieur Sexton (F-2), elle a
été répétée tant dans les demandes syndicales
F-l que dans les demandes patronales V-1.
Cette erreur a pu laisser croire que la Ville
pouvait engager des constables spéciaux s'il

y en avait de disponibles, alors que le sens
du texte suivant corrigé est apparu suffisant
au conseil pour rencontrer les objectifs des
parties.

La Ville s'engage à ne pas utiliser de consta-
bles spéciaux de façon à diminuer directement
ou indirectement le nombre d'emplois de poli-
ciers réguliers, mais n'est pas limitée dans
son droit d'utiliser des constables spéciaux

tel que prévu par la loi dans les cas d'urgence

Fl



Article 4,01

DECISION 4.01, 4.01 a), 4.01 b), 4.01 c) : Ancien texte

.../8

ou d'absence de disponibilité des employés
réguliers.

disparaître la nomenclatu
gérance. Dans le contexte particulier,

est plus sûr de reconduire le statu quo.

 

Article 4.04 La Ville voudrait voir disparaître cet arti-
cle puisqu'elle soutient que la Loi de Police
du Québec accorde suffisamment de garantie
d'emploi aux policiers municipaux. Nous

avons examiné toutes les conventions collec-
tives qui ont été déposées et nous retrouvons

à Beloeil, l'article 36.00 prévoit une garantie
d'emploi au cas de fusion.

à Boucherville, l'article 21.01 stipule gue

«La Ville s'engage à garder à son emploi tous
les policiers actuellement a
Ville, sauf si ceux-ci Cémissionnent où sont
concédiés cour cause juste et raisornanlea.»>
Et elle comporte aussi à l'article 21.02 une
garantie lors de fusion, annexion, etc.

d Brossard, l'article 20.01 protège l'emploi
au cas de fusion, annexion, etc. et laisse
une carantie d'emploi aux salariés actuels
à moins de démission ou congédiement pour
cause juste et raisonnable, cette protection

pouvant ne pas empêcher la mise à pied pour
manque de travail.

d Greenfield Park, l'article 30.00 protége
l'emploi au cas de fusion, etc. et l'article
30.01 stipule que «la Ville s'engage à main-
tenir en fonction tous les policiers actuel-

lement à l'emploi de la Ville sauf si ceux-ci
démissionnent ou sont congédiés pour cause
juste et raisonnable.»

à St-Bruno-de-Montarville, l'article 32 pro-
tège emplois et salaires, etc. au cas de

fusion, annexion, etc. et accorde sa sécurité
d'emploi sauf au cas de démission ou de con-

gédiement pour cause juste et raisonnable.

à St-Hubert, l'article 23.03 donne une pro-
tection identique,

ä St-Lambert, les articles 18.02 et 18.03 ac-
cordent une protection identique.

à la ville de Mont-St-Hilaire, l'article 36.00
prévoit la protection au cas de fusion, annexion,
etc. et une protection totale en cas de chan- ;
gements techniques ou technologiques, ou de
transformation ou modification quelconque dans
la structure ou dans le systéme administratif
de la Ville.

En fait, de toutes les conventions, seul l'ar-

ticle 4.04 de la Ville de Varennes indique ou

/...
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DECISION 4.04
 

Article 5.00

 

Article 5.03

DECISION 5.03

Article 7.03

../9

emploie le mot cause «disciplinaire» juste
raisonnable comme ne justifiant plus 1'obli-
cation de 12 Villas da garder 5 zon emzlzt
un policier actuellement en service A
tout événement, cet article, tel que négocié,
faisait partie de l'entente dont a pris acte
le tribunal d'arbitrage présidé par monsieur
Sexton. Il n'apparaît pas à la majorité du
conseil actuel qu'il y ait lieu de réviser
ou modifier cette clause, d'autant plus que
le tribunal n'a pas à interpréter pour les
autres conventions collectives soumises ce
qu'est une cause juste et suffisante de con-
gédiement.

Ancien texte.

hdLa demande syndicale est à l'effet que les
constanles spéciaux soient cotisants 3 la
Fraternité.

«1 : - A A - 7 - : . = * _L'artic:e 4.23 de !1za convertion de Mon--
St-Hilaire et l'article 2.10 de celle de la
ville de St-Hubert prévoient cette éventualité
DE 18 raorsail sx+at+ devoir 1a ro-ta-:+-— ad aa Ne wr om ema a cae wr mm Vv dae lm — Ar ve er ha moa e

a ty (
D

+
= © 9)La Ville percevra sans frais en ’anz sur

chaque paie de chacun des employés couverts
par la présente convention, un montant égal
ä la cotisation syndicale fixée par la Frater-
nité Cette cotisation s'applique aussi auxe

FANYFIAC o + max ane+a41 nHÉ-- “a
«cll Cc BT auX CONScTAaOUES SYECIAUX.

La Fraternité voudrait voir incluses les
exceptions a et b de l'article 63 du Code du
travail à la disposition de l'article 5.03
de la convention collective.

Comparaisons faites, le conseil conclut que
la demande syndicales n'a pas sa place étant
donnée la clarté même de l'article 63 du
Code du travail.

Ancien texte.

La Fraternité demande d'augmenter de dix (10)
à quinze (15) par année, sans perte de traite-
ment, le nombre de jours ouvrables permis aux
officiers de la Fraternité pour des absences
de congrès, etc.

Les exhibits V-6 et F-13 apportant des compa-
raisons entre les diverses villes ne nous ap-
portent qu'un2 seule conclusion précise, savoir
qu'il n'y a pas d'uniformité en cette matiére.
Il nous apparaît que la nécessité d'absence
pour les raisons mentionnées 3 la convention
sont tout à fait valables et qu'il y a lieu
d'en augmenter le nombre de deux (2) jours
ouvrables par année pour l'ensemble des délé-
gués.

Le témoignage du constable Tremblay nous a
démontré qu'il y avait une nécessité d'aug-
menter ce nombre de jours, vu le nombre assez

[eo

e ea



DECISION 7.03
 

Articles 8.00 a)

DECISION 8.00

Article 8.01

.../10

élevé de rencontres nécessaires pour la
bonne intelligence des matiéres syndicales
ec aussi le fait qu'is n'y ait que aeux
officiers syndicaux qui peuvent s'acsenter

alors que ces deux mêmes officiers travail-

lent tous deux sur la même relève. Il

faut aussi noter que c'est la Fraternité

qui participe aux différentes activités

indépendamment de la taille qu'elle peut

avoir.

Deux officiers de la Fraternité peuvent,

après avoir avisé le directeur de la police

ou son reçrésentant, s'absenter pour parti-

ciper à des congrès professionnels ou syn-

dicaux et à des journées d'étude, et ce,

sans aucune retenuedeSalaire, avec un maxi-
mn sm Eu

La disposition 8.00 a) n'a pas fait l'objet

de litice er a Gé/à ézé reconduite par accorc

das car-ries. Touteïcis, la Frazrernité cu-

Grait cue le surpius d'neures soit, sur déraut

d'entente avec le directeur et à l'option du

salarié, payé au lieu d'être pris en congés.

D'autre part, la Ville voudrait voir l'ex-

pression «temcs simple et demi» modifiée

«temps et demi (150%)».

en

Le conseil d'arbitrage ne croit pas qu'il y

ait lieu de modifier la pratique actuelle dont

l'effet est quand même de rendre prévisible

le moment où sera pris le congé compensatoire.

a) la semaine de travail réguliëre pour tous

les employés régis par la présente conven-

tion collective est d'une moyenne de qua-

rante (40) heures par semaine et confor-

mément à la cédule présentée äà l'annexe «B»

du présent contrat.

b) les deux (2) heures travaillées en sus de

la moyenne de quarante (40) heures pour

permettre l'exécution de la cédule décrite

à l'annexe «B» seront rémunérées & temps

et demi (150%). Cependant, ces heures se-

ront prises en temps à tous les quatre (4)

semaines lors de l'horaire de jour.

La Fraternité demande de rayer cet article

de la convention collective.

Cette clause qui a été sûrement négociée dans

le but de permettre de faire le parachèvement

pratique de la formation du policier et lui

permettre de bien connaître ses collègues de

travail ainsi que la municipalité, doit de-

meurer. Il peut sembler tout de même donner

ouverture à des abus dans l'utilisation des

/..



DECISION 8.01
 

Article 8.06 a)

DECISION 8.06
 

DECISION 8.06
 

.…../1l1l

services d'une recrue qui pourrait etre appelée
de facon plus ou moins intemoestive ou dans

des buts d'économie, à agir comme remplaçant de
policiers absents, malades, etc.

Le tribunal croit que le bon sens doit préva-
loir et qu'il n'y a pas lieu de croire que
cette disposition sera appliquée de façon abu-
sive, mais qu'elle l'est plutôt dans un sens
de formation.

Ancien texte.

et b)

La Ville demande, 3 toutes fins utiles, la

disparition de la période d'une demi-heure

pour la pause-café et aussi, de scinder en

deux parties écales l'heure et demie allouée

cour la période de repas.

Il s'agit d'un article existant depuis les

deux derniëres conventions collectives, Il

est certain toutefois que le teros alloué

décasse ce gui existe dans les conventions

collectives comparables. Par exemple, a

St-Bruno, l'article 7.01 prévoit qu'il y a

une heure et demie pour le repas, mais il
n'y a pas de période d'une demi-heure de
repos. Il en est de même pour l'article 5.05

de Boucherville, et ainsi de suite là où il

y a des horaires de douze (12) heures.

Toutefois, le conseil d'arbitrage, misà part

l'argument comparatif, n'a rien vu dans les

plaidoiries des parties qui pourrait l'inci-

ter à modifier un svstème que les parties se

sont elles-mêmes donné il y a quelques années.

Le conseil corrige l'avant-derniére phrase

de l'article 8.06 a) en y ajoutant un mot qui

manque tant dans la décision Sexton que dans

les exhibits F-1 et V-1:

a) A même les heures régulières de travail

sur la cédule de douze (12) heures, l'em-

ployé a droit à une période quotidienne

d'une heure et demie (1 1/2) pour prendre

son repas ainsi qu'à une période d'une

demie (1/2) heure pour la pause-café. En

cas de nécessité l'employé pourra être ap-

pelé äà travailler sans solde supplémentaire

pendant sa période de repas, mais il aura

droit à cette même période dës que la pé-

riode de nécessité sera terminée. En tout

temps, durant cette période quotidienne

de repas, l'employé reste disponible pour

les cas d'urgence. Si l'employé n'a pu pren-
dre sa période de repas durant la période

prévue à 8.11, il sera rémunéré à temps et
demi (150%) pour la période prévue pour son
repas.

b) Le repas et la pause-café pourront être pris

dans un endroit au choix du policier dans

les limites de la ville où le travail est

effectué.

JL...
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Le changement demandé par la Ville pourrait
enlever à la roerrno rime nrntartinan ~ni Ao-12 ine nrnte”tinor ~ ce

; 1 fa ] na 2 — yy -Vrait lui etre laissée dans de tels ces.

C) Ancien texte au complet.

La Fraternité recherche dans sa demande 9.01 a)
et 9.01 b) que le temps supplémentaire soit
réparti de façon équitable et qu'il y ait une
liste où seront inscrites les heures faites ou
refusées par chacun des employés réguliers.

La demande n'est pas apparue comme refiétant une
nécessité pour un corps de police de la grosseur
de celui de Varennes. Le tribunal n'v donne
Conc pas suite et reconduit l'ancien article
9.01

Ancien texte

La Ville recormande fortement dans sa dema-r7a
la moCification 2a l'article 9,22 scour la ra--
Gre compatible avec ce gui existe actuslleran-
à Varennes. Elle fait aussi disparaître les
énumérations contenues äà l'article 9.02 actuel
pour permettre une interprétation plus large
du rappel au travail et le conseil d'arbitrage
croit que ces modifications doivent être accea
tées.

F

Tout employé rappelé en dehors de ses heures
régulières de travail a droit à la rémunéra-
tion suivante:

a) pour tout rappel, s'il n'est pas en congé

hebdomadaire, un minimum de quatre (4) heures.

b) pour tout rappel durant un congé hebdomadaire,
un minimum de six (6) heures.

C) pour tout rappel qui a lieu durant ses vacan-

ces annuelles, un minimum de douze (12) heures.

e) dans tous les cas, la rémunération minimale
ne s'applique pas s'il y a continuité avec les
heures de travail (régulières et cédulées).

>

Il a paru plus prudent aux membres du conseil
de conserver l'actuel article 9.03 et de redé-
finir l'étendue de l'article 9.07.

Ancien texte.

Ancien texte.

Un employé qui n'aura pas été avisé par écrit
quarante-huit (48) heures à l'avance lorsque
cela est prévisible, aura droit de refuser
de travailler, même au taux supplémentaire,
s'il est en congé hebdomadaire sauf au cas

/...
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de circonstances exceptionnelles, c'est-3-
dire lors d'un événement imprévu ou inusité
qui necessite une attention immédiate et ce,
afin d'éviter des conséquences sérieuses.

A l'exception de 10.00 d) sur lequel l'arbitre
syndical diffêre d'opinion avec la majorité, RK.
il est reconnu que le pourcentage tenant lieu
de paie de vacances ne doit s'appliquer qu'aux
salariés ayant moins d'un an de service.

Quant aux modifications réclamées à la posolo-
gie, toujours exception faite du paragraphe d),
le conseil, apräs avoir fait l'analyse des
conventions collectives déposées, considère
qu'il est encore trop tOt pour opérer les mo-
difications réclamées. Les vacances, à Va-
rennes, se comparent avantageusement à celles
des autres villes.

Toutefois, par souci de clarté, le tribunal
a refait le texte da 10.00 a).

Tout emolové a droir:

a) s'il a moins d'un (1) an de service conti-
nu 8 une (l) journée de vacances payée a

son taux régulier de salaire pour chague
mois de service continu jusqu'à un maximum
de sent (7). jours ouvrables ou à raison
de 43 Ces gains totaux de l'année de réfé-
rence, selon le plus élevé des deux mon-
tants.

b) Ancien texte.

c) Ancien texte.

d) Ancien texte.

La demande de la Fraternité 3 l'article a),

savoir deux jours d'absence lors du divorce
du salarié, ne nous est pas apparue comme

étant actuellement un congé que l'on retrou-
ve dans les conventions citées. Le conseil
n'y donne donc pas suite.

a) Ancien texte.

Article 11.00 g) La Fraternité demande de modifier un aller
de trois cent vingt (320) kilomètres en un
aller-retour pour donner droit à une journée
supplérientaire.

La moyenne selon l'exhibit F-7 déposé, accor-
de une journée supplémentaire si le trajet
aller seulement est de deux cent vingt (220)

kilomètres et le conseil trouve équitable de
modifier l'article en ce sens.

[oe
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a

g) Dans les cas précités, si l'événement
donnant lieu au côngé a lieu & plus de
220 kilomètres, aller seulement, de Va-

rennes, le volicier a droit a une (1)
journée supplémentaire payée a son taux
de salaire régulier.

Ty

La Fraternité réclame une journée supplémen-
taire de congé férié, savoir le ler mai de
chaque année.

Compte tenu des conventions collectives dé-
posées, il n'apparaît pas opportun d'augmen-

ter actuellement le nombre de jours fériés,
car il y aurait un écart sensible entre un
tel bénéfice a Varennes versus le nombre de
jours accordés aux autres fraternités des
villes environnantes, et ce, compte tenu de N
l'accélération de ce bénéfice äà Varennes même
ces dernières années. Toutefois, le tribunal

fait les corrections qui s'imposent à l'arti-
cle 12.00.

Pour les besoins du service, la municinalité

accorde à ses emoloyés quarorze (1-) jours
Ce concé fériés rémunérés au taux régulier
de leur salaire.

La Fraternité demande une réduction de sent
(7) jours vendant la,période des Fêtes lors
desquelles il sera impossible de prendre des

fériés.

La nécessité de modifier cette période n'a
pas été démontrée et le tribunal entend main-
tenir le statu quo. Toutefois, l'ancien arti-
cle 12.04 d) étant redondant sur le 12.04 c),

le conseil le raye et le remplace par l'arti-

cle 12.04 d).

d) Cependant aucun congé férié ne pourra être
\ pris entre le 15 décembre d'une année et

le 3 janvier de l'année suivante.
é

Article 12.00 généralement.

Le procureur patronal a insisté lors de son

exposé sur le fait que les jours fériés, à
Varennes, sont payés à raison de jours de
douze heures, alors que la plupart des con-

ventions des environs, à l'exception de Be-
loeil et Mont-St-Hilaire, paient en jours
de huit heures.

Il nous semble que ce problème a été réglé
depuis les sentences Leboeuf et Sexton. Le
conseil n'est pas dans la situation dans

laquelle se trouvait le conseil d'arbitrage
de différend dans l'affaire de Ville de
St-Rémi, puisque dans cette dernière ville,
le peu de temps d'application de la cédule
de douze heures avait pu provoquer une «er-

reur» dans la computation du nombre d'heures a
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à accorder pour les jours fériés. A Varen-
nes. il an set tnn+ autrement mnismne les

deux derniêres conventions Ont retenu le
férié de douze heures. Le conseil n'entend
donc pas modifier la convention à ce suiet,

mais il rappelle que la Fraternité jouit ici
d'un bénéfice qui n'existe pas ailleurs et
pour lequel elle aurait intéret, peut-être
en y ajoutant l'abandon de la demi-heure de
pause-café, à échanger contre un meilleur
régime de maladie ou d'assurance salaire.

Le conseil n'a pas été sans se rendre compte
que ces deux derniers régimes souffrent d'un
retard actuellement sur ce qui se fait dans
les villes environnantes. Plus particulië-
rement, le délai de carence permettant l'en-

clenchement de l'assurance salaire n'est pas
du tout dans les normes actuelles eu égard
au nombre de jours de congé maladie accordés.

Ce délai est trop long et mériterait d'être
raccourci alors que, selon ce qui pourrait
être fait au niveau des fériés et de la
pause-café, ie nombre de jours de crédit-
ma A AIT Ya 4 + . Ft S4+ va nu ma AVSmalacie pourrait etre cu n'etre ras majors.

JOURS DE MALADIE
 

& l'audition, 1e procureur parronal a prorc-

sé une objection préliminaire qui empecherait
le conseil d'arbitrage de statuer en cette
matière.

p
s(
y

La même objection a été présentée au niveau
de l'article 14, portant sur maladie et ac-

cidents de travail et il nous a été démontré
à l'audition, que la Ville de Varennes ouvri-

ra, le 5 janvier 1982, des soumissions publi-
ques portant sur des plans d'assurance. Sans
donc se prononcer sur l'objection, le conseil

d'arbitrage préfère rendre une décision plus |
tard, s'il y a lieu, lorsque les parties au-
ront pris connaissance des possibilités qui
s'offrent à elles. Cette portion de la dé-
cision arbitrale n'est évidemment pas affec-
tée par la disposition de l'article 99 du ig
Code du travail et il a paru plus sage aux
membres du conseil de surseoir, pour le mo- |
ment, même à une décision sur l'objection |
présentée, un accord éventuel des parties
pouvant rendre académique une telle démarche.

Le conseil verra d'ailleurs par l'intermé-

diaire de son greffier à fixer une date d'au-
dition pour statuer sur ce point.

MALADIE ET ACCIDENTS DE TRAVAIL

La partie patronale s'est objectée à ce que
le conseil d'arbitrage statue sur la demande
de la Fraternité à l'article 14.04, demande
par laquelle il serait possible de déplacer
un policier inapte vers une autre tâche au

VE
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Article 16.02 b)
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sein du service de la police.

Le ctribpunai n'entend pas se prononcer sur
cette objection car, dans une ville de ca
taille de Varennes, il semblerait imprudent
de créer un propléme intersyndical par le-
quel serait mis en confrontation les inté-
rêts de salariés appartenant à des unités
différentes.

Le conseil rejette donc cette demande.

Comme le tribunal a déjà statué aux articles
3.00 et 3.01 sur la durée de la probation,
le même argument doit suivre ici.

Ancien texte.

La Fraternité demande de préciser que les
vinat-quatre mois doivent être consécutifs

et cette précision est logique.

c) Lorsmu'il es- arsanz par maladie rour
une période excédant vingt-guatre (24)

mois consécutifs. Cependant, ledit
employé ne perd pas son droit d'ancien-
neté s'il a obtenu de la Ville une pro-
longation de son congé de maladie.

=

La Fraternité demande à ce qu'au retour au

travail, l'ancienneté acquise conformément
ä 15.02 c) soit reprise.

Le conseil a examiné cette demande et il
considère qu'il y a lieu de l'accorder, mais

avec une précision supplémentaire qui s'ex-

plique par elle-même.

d) Lorsqu'il revient ä son travail, ledit
employé doit reprendre l'ancienneté qu'il
avait acquise à l'expiration de la pé-
riode de vingt-quatre (24) mois mention-

née au paragraphe «c» du présent article
dans la mesure où cedit employé a acquis
des droits d'ancienneté en vertu de l'ar-
ticle 15.01.

Toujours en suivant le raisonnement tenu à

3.00 et 3.01, le conseil maintient l'ancien

texte du présent article.

Ancien texte

et c)

La Ville, tirant exemple de la période de
huit (8) mois des articles 3.00 et 3.01
voudrait qu'une période de même longueur
s'applique lors d'une promotion à une

fonction supérieure.

— Qo = ) 3 D
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Leconseïll"n'entenñd’päs"donnër suite à cet-
te demande puisque le policier promu à une
IONCTI1ION superieure connait déjà tous ses

collègues de travail er est censé aussi

bien connaître la ville pour laquelle il
est déjà employé. L'évaluation peut donc
se faire de façon beaucoup plus rapide car
elle ne repose pas sur les mêmes critères.

DECISION 16.02 d) Ancien texte.
 

DECISION 16.02 c) Ancien texte.
 

Article 17.00 La Fraternité demande l'abolition de cet
article. Elle prétend surtout qu'il pour-
rait y avoir une ampbiguité réelle qui pour-
rait laisser croire, lors d'une interpréta-
tion éventuelle, que la Fraternité a sous-
crit au code de discipline que pourrait adop-

ter la Ville et que, le cas échéant, elle
serait prise avec la disposition du deuxième
alinéa de l'article 100.13 du Code du travail
empêchant un arbitre de faire varier une sanc-
tion ciscinlinaire.

Le conseil d'arbitraçe accède à cette demande
non seulement pour faire disparaître cette
ambiguïté, mais encore parce que la Loi de
police prévoit expressément la possibilité
pour une ville d'établir un code de discipli-
ne.

DECISION 17.00 Abrogé.
 

Article 17.07 Cet article prévoit un délai de péremption

{ d'utilisation des documents relatifs à un
avertissement formel. à une réprimande ou

ä une plainte au dossier.

L'application de ce délai est déjà très
restreinte et il n'y a pas lieu de modifier
l'article.

DECISION 17.07 Ancien texte.
 

Article 17.08 La Ville demande de rayer l'article qui veut
qu'un policier soit mis au courant d'une
plainte portée contre lui avant qu'elle n'en-
tre à son dossier.

Le conseil considère que le sens de cet arti-
cle doit demeurer, mais il l'amende afin que
des plaintes n'aillent pas s'ajouter au dos-
sier sans que le policier qui en est l'objet
ne puisse s'en défendre.

DECISION 17.08 Aucune plainte ne peut être mise au dossier
d'un policier sans que ledit policier n'en
soit avisé et puisse se défendre s'il le juge
ad propos.

 



Article 19.04 a)

DECISION 19.04

Article 19.07

Article 22

 

de l'alloca à) pour le
lant en vêtements civils.

Il n'y a pas actuellement d'enquêteur à
plein temps à Varennes et il n'est pas dans

l'ordre d'accorder une augmentation qui ne
serait qu'hypothétique.

a) Ancien texte.

La Fraternité réclame ce nouvel article qui
engagerait la Ville à faire, à ses frais,
les réparations des souliers et les modifi-
cations aux uniformes occasionnées par une

augmentation ou une diminution de poids des
constables.

Le conseil ne croit pas nécessaire d'accorier

cette demande, car il croit plutôt qu'il s'agit-
là d'une question de bonne apparence, de bonne
tav0 a+ tout comotao faix AV imag ~a A 1m
— "nr = = 28 27 — La et —— — a y —- —arss y = i —

Ville de Varennes auprès tant de ses cizoens
contribuables cue de ceux de l'extérieur cui
doivent transiger avec les membres de la for-
ce constabulaire.

Il semble au conseil aller de soi que les

réparations et les altérations doivent être
faites pour protéger cette image et, en con-
séquence, la Ville devrait assumer ces coûts.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

La Ville a fait des propositions qui ont

pour effet de rendre plus simple la procé-
dure de règlement des griefs. Les délais
proposés entre les étapes sont différents
et nous apparaissent bien protéger les
droits des parties. Toutefois, la propo-
sition de la Ville ne semble pas retenir

la possibilité de grief collectif et il y
a lieu que cette notion soit retenue, puis-
qu'elle peut faire contrepoids à l'article
22.04 proposé par la Ville.

D'autre part, le conseil n'entend pas faire
droit à la demande syndicale voulant que la
Ville défraie 70% des couts d'arbitrage, cet-
te notion étant loin d'être introduite en
matière de convention collective de policiers.

De plus, la demande de la Fraternité de ne
payer que trois (.03) sous la photocopie n'a
pas été retenue par le conseil puisqu'il est

certain que cela peut faire l'objet d'enten-
te particulière pour chaque événement.
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Les parties doivent régler équitadlement
et dans le plus bref délai possible tout
grief Ou toute mésentente qui Deut survenir
entre elles ou un employé. Ainsi, tout
policier qui se croit lésé dans les droits
que lui confère la présente convention ou
la Fraternité peut formuler un grief de la
façon suivante:

a) PREMIERE ETAPE: Les représentants dûment
autorisés de la Fraternité soumettent par

écrit au Directeur de police le grief ce
l'employé lésé dans les trente (30) jours
de la date de l'événement donnant lieu au
grief.

 

b) DEUXIEME ETAPE: Si le grief n'est pas
réglé dans les dix (19) jours de sa sou-

mission au Directeur de police, la Frater-
nité, si elle veut continuer ce grief,
doit dans les dix (10) jours suivants le

soumettre par écrit au conseil municipal
-

à l'attention du gérant.

 

 

C) TROISIÈME ETAPE: Si le grief n'est nas

réc!é dans les dix (12) Sours cui suivent

immédiatement la vremiêre séance réculiëre
tenue par le conseil municipal anrës la

soumission du grief en vertu de l'alinéa
b), la Fraternité peut, dans les trente

(30) jours suivants, par un avis écrit
& l'autre vartie, référer le crief 3 l'ar-
bitrace.

Tous les intervalles de temps ci-haut men-
tionnés excluent les dimanches, les jours
fériés et le jour de la présentation du
grief.

Les parties, d'un commun accord, peuvent dé-
roger à la procédure prescrite à la condi-
tion que telle dérogation soit convenue mu-
tuellement par écrit.

La Ville peut soumettre à la Fraternité tout

grief qu'elle peut avoir et à défaut d'une
réponse satisfaisante dans les dix (10) jours
de la soumission, elle peut procéder à l'ar-

bitrage et ce, dans les trente (30) jours
suivants en avisant la Fraternité par écrit.

L'employé qui soumet lui-même un grief pourra
toujours se faire accompagner par un membre

de la Fraternité lorsqu'il rencontrera le
Directeur du service de la police ou le re-
présentant du conseil municipal.

a) En rendant sa décision au sujet de tout
grief qui lui est soumis, l'arbitre doit
prendre en considération la lettre et -
l'esprit de la convention collective. Il
n'a autorité en aucun cas pour ajouter,
soustraire ou amender quoi que ce soit

JL...
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Article 23.01

DECISION 23.01
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dans cette convention.

D) La décision ue 1'arpltre est executolre

et lie les parties.

d) Chacune des parties paie la moitié des
honoraires et dépenses de l'arbitre.

En matiére disciplinaire ou de congédiement,

l'arbitre a le pouvoir de maintenir la sanc-
tion imposée, de l'annuler, de la modifier

et/ou de rendre toute décision jugée équita-
ble dans les circonstances y compris le ram-

boursement de tout ou partie de salaires et
autres bénéfices s'il y a lieu. L'arbitre
doit cependant tenir compte de tout revenu
d'emploi perçu par ie policier concerné au
cours de sa période de suspension ou de son

congédiement.

DROITS ACQUIS
 

Il n'v a pas réellement Ce mésentents quant
à cet article, les narties n'arant Das mon-

tré d'opnosition & la modification que fera

le conseil.

Le privilège pour les employés d'être con-.
duits de leur domicile à leur travail et vice
versa dans les véhicules du décartement ce

la police est maintenu, sauf si le véhicule
est déjà occupé et pour le salarié habitant
en dehors des limites de la ville. La relève
se fait aux quartiers généraux de la police
=

ä l'heure prévue par le Directeur du service.

La Fraternité réclame à toutes fins utiles
qu'il y ait deux policiers patrouilleurs

en fonction sur la relève de jour. Il peut
s'agir du «two-men-car» ou d'un patrouilleur

par auto. Actuellement, et comme le veut la
convention, il y a deux policiers par auto-

patrouille entre 19:00 heures et 7:00 heures
et les jeudis et vendredis soirs, la Ville
peut affecter entre 19:00 et 21:30 heures

=

l'un des policiers à son gré.

Cependant, lorsqu'il y a un policier régu-
lier en entraînement à Nicolet, et 3 certai-

nes conditions, le directeur n'est pas obli-
gé de respecter le «two-men-car». Or, la preu-
ve a démontré qu'il y aura encore, en 1982,
deux policiers qui auront à suivre le cours
de base à l'Institut de Police de Nicolet
et seront absents pour une période de vingt-
et-une semaines chacun. Ou le conseil fait

droit à la demande syndicale et il force

l'embauche de deux autres policiers, ou il
maintient le statu quo en déclarant que le

peu de temps qui restera en 1982 après la
fin des cours à l'Institut de Police est
insuffisant pour déclarer aujourd'hui qu'il
doit y avoir sur la relève de jour deux

hommes en tout temps.
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Sur division, le con-
clut qu'il est
VIR eadT $a ny 1a
— _-Le A = —

talle a ST ve le

se terminent avant de procéder à un jus-
tement qui, tout en étant considérable tant

au point de vue de la sécurité des policiers
que sous l'aspect financier, serait suspen-
du pendant une trop longue période de l'an-
née 1982. Quand la situation temporaire
créée par les cours de base que doivent re-
cevoir encore deux policiers de Varennes se-
ra réglée, il sera toujours temps de voir &
un réajustement de l'équilibre de la force
policière de la ville de Varennes et les

parties devront s'y employerä cette époque-
là. Il ne sert à rien au conseil d'arbitra-
ge de prévoir ce que sera la situation dans
l'intérim, puisqu'il ferait là une oeuvre
tout à fait hvpothétique qui ne rendrait pas
service aux parties.
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Er ce sens, le conseil d'arbitrage majoritai-
re, préfère reconduire, pour le reste de la
convention collective, la situation actuelle

a, Jeu (Z) pciiciers serons en foncuien sur

cnacue auto-vatrouille entre 19:09 heures

et 07.00 heures. Toutefois, si l'un des
=

deux policiers réguliers cédulés 3 cette
fin doit s'absenter pour les besoins de
son entraînement à l'Institut de police
CU Québec, la Ville pourra à l'occasion y
de ces absences revenir au système actuel
d'un policier par auto-patrouille sans
violer pour autant la présente convention.

De plus, les jeudis et vendredis soirs,
alors que les commerces demeurent ouverts,
la Ville pourra affecter à son gré l'un
des policiers visés par le premier para-
graphe, mais entre 19:00 heures et 21:30
heures seulement.

La demande de la Fraternité à ce sujet est
apparue au conseil comme étant le résultat
de certains tiraillements ou malentendus que
les parties peuvent fort bien régler sans
qu'il soit nécessaire d'introduire un article
spécifique à ce sujet dans la convention col-
lective. A tout événement, le conseil suggë-
re fortement que des mesures soient prises pour
que la discrétion policière ne soit pas rendue
inutile par des indiscrétions que pourraient
commettre des non-policiers. On se rappelle-
ra que l'article 113.1 de la Loi des cités
et villes enlève même au gérant municipal
l'accès à la correspondance, aux communica-
tions et à tout dossier d'enquête policière.
A plus forte raison, des gens qui sont sous
contrôle mais ne sont pas policiers, ne peu-
vent avoir un tel accès.

b) Des demandes de la Fraternité est refusé
par le conseil.

ae



Article 25.02 ¢)

DECISION 25.02
 

Article 27.03

DECISION 27.03
 

Article 31.01

DECISION 31.01
 

Article 32.00

DECISION 32.00
 

../22

Cette demande est äà l'effet que pour les |
transvorts de orisonniers. il v ait tou-

jours deux constables en fonction.

La Ville prétend cue, en brincipe, les po-
liciers sont actuellement deux pour faire
tels transports.

Le conseil croit donc équitable de proposer
la formule suivante:

d) La pratique actuelle d'affectation pour
le transport de prisonniers est maintenue.

Les articles 6.08 de la convention de Bou-
cherville et 8.04 de celle de la ville de
Beloeil nous semblent plus près de la réalité.
Le conseil entend suivre ces précéuents qui
enlèvent le déjeûner et il reconnaît comme

équitables les sommes pronosées par la Ville.

Tout employé qui, dans l'exercice de ses
fonctions, est appelé à prendre un ou des
rvevas à l'extérieur des limites Ze la Ville
aura droit C'être remocursé, sur présenta-
tion cde pièces justificatives anpropriées,

- en 1981: 5.75S
- en 1982: 6.50%.

Dans sa demande, la Fraternité réclame une

revalorisation du boni d'ancienneté. L'exhi-
bit F-21 démontre gue dans les villes choi-

sies par la Fraternité pour ses comparaisons,
seulement trois fraternités sur sept, Varen-

nes exclue, ont un tel bénéfice et encore
là, seulement St-Hubert a obtenu une revalo-
risation du boni. On peut donc conclure que
la preuve est à l'effet qu'en général, le

boni d'ancienneté n'est pas la règle.

On doit aussi conclure que dans le cas pré-
sent, et compte tenu de certaines remarques
que nous faisions plus haut, les parties au-
raient peut-être avantage à regarder à rou-
veau la finalité de ce bénéfice eu égard à
des échanges fructueux au chapitre de l'as-
surance-salaire.

Ancien texte.

Pour les mêmes motifs que nous avons exposés
à l'article 4.04, le conseil d'arbitrage re-
conduit l'article 32.00.

Ancien texte.

eee
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La Fraternité demande une revalorisation
de l'allocation de dépenses et du rembour-
sement au Kiijiomêtre ae l'usage ae l'auto-
mobile.

Il ne fait aucun doute que les frais d'uti-
lisation d'une automobile ont augmenté de
façon fort impressionnante depuis la si-

gnature de l'entente du 11 décembre 1979.
Il y a donc lieu de modifier le texte à
vingt-cinq sous du kilomëtre, alors que
pour les dépenses, il sera écuitabie de
l'augmenter de cing dollars.

Tout employé allant suivre un cours de for-
mation de base ou de perfectionnement à
l'Institut de police du Québec, recevra
une ailocation de dépenses de $45.00 par
semaine, en sus du salaire hebdomadaire
ainsi que le coût du transport; si l'em-
ployé utilise sa propre automobile, il se-
ra remboursé à raison de $0.25 du xilomëtre
parcouru. Les allocations de dépenses se-
ront payées à l'employé avant son départ
pour l'Institut, mais ses frais de transport
Lui seront remncoursés & son retour, iorsqu'il

] - 22.1
ur

: -
aura rempli la £ornu

Les parties ne font pas de difficulté sur
une convention collective de deux ans.

La présente convention est en vigueur à
compter du ler janvier 1981 et le demeure

jusqu'au 31 décembre 1962.

Les parties ne s'entendent pas sur la rétro-
activité et le tribunal va trancher dans le
sens suivant. C'est un des avatars du sys-
tême d'arbitrage qu'il prenne, parfois,
plus de temps que la négociation directe
dont il est le seul remplaçant aux termes
du Code du travail pour tout syndicat de
policiers. D'autre part, ce fait ne peut
d lui seul, créer une injustice qui ne ferait
que découler du système en laissant les poli-
ciers sous l'impression réelle que le système
ne leur donne que des conventions qui ont un

an de retard.

Il est tout à fait regrettable que les parties
en l'instance aient laissé au conseil d'arbi-
trage tant de points à trancher. Comme nous
l'avons déjà écrit, rien ne vaut la négocia-
tion directe et l'entente.

A tout événement, le conseil d'arbitrage,

après avoir étudié diverses conventions col-
lectives, en vient à la conclusion qu'il de-
vra y avoir rétroactivité des salaires sur ;

chacune des heures rémunérées depuis le ler 4
janvier 1981.

Tout autre décision serait inéquitable.
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L'employeur paie aux policiers au service
de la Ville, à la date de la signature
de La présente aécision, le salaire ajustée

rétroactivement au ler janvier 1981, pour
toutes les heures rémunérées, y compris
les heures de temps supplémentaire.

Le conseil a pris bonne note des inter-
ventions des parties quant à l'équipement

requis sur les véhicules et l'on constate

qu'il n'y a par véritablement de difrfé-
rend sur ce point. C'est pourguoi le
conseil décide de l'article suivant:

EQUIPEMENT SUR LES VEHICULES
 

Afin d'assurer la protection des employés
du service de la police et pour faciliter

l'efficacité de leur travail, la Ville s'en-
gage à équiper chaque véhicule du service
de la police des articles suivants:

a) véhicules lettrés:

_ 1 7 + PS .un crillace nrotecteur;3
0

1
]

a

- une lampe de modèle 12 volts;

- un extincteur chimique de 5 lbs;

-
=<(i

r
- une trousse de gremiers soins compl

(style Johnson & Johnson)

- une paire de gants chimiques avec

poignets;

- une corde de cent pieds avec anneau
de sécurité;

- une boîte de craies et un couteau;

- un fusil de calibre 12 et une serrure

pour ce fusil;

- un coffre de bois dans le malle arrière
contenant un rouleau äà mesurer, des

torches routières sur pieds, des cou-
vertures jaunes pour «fatalité», des
couvertures rouges en laine, des gants
de cuir rigides; i

- deux lumiéres anti-brouillard à l'avant
de couleur jaune;

- quatre (4) pneus radiaux de qualité BNQ;

- deux lumières plafonnier dans le céhicule;

- deux lampes de poche par automobile;

- deux vestes anti-balles par automobile.

b) véhicules banalisés:

- un extincteur chimique de cing (5) livres;

/... ho
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- une trousse de premiers soins
(style Johnson & Johnson) ;

- deux lampes de poche par automobile;

- une veste anti-balles par automobile.

Ancien texte.

CEDULE DE 12 HEURES
 

Telle que présentée par la Fraternité dans

son exhibit F-1 et acceptée par la Ville

dans son exhibit V-1.

LISTE DES JOURS FERIES
 

Compte tenu de la décision prise plus haut
sur les jours fériés, le conseil d'arbitrace

reconcduiz le statu cuo à ce sujet.

Compte tenu des positions des parties au
sujet des vêtements et autres équipements,
le conseil d'arbitrage croit équitasle de
faire les modifications qui s'imposent,
lesquelles s'expliquent par elles-mêmes.

La Ville s'engage à fournir un éguipement
en bon état de fonctionnement et remplissant
les normes minima de confort et de propreté.
L'employé, pour obtenir un renouvellement
de son équipement, devra montrer au Direc-
teur du service de la police les pièces qui
doivent être renouvelées avant d'obtenir

une piéce nouvelle.

EQUIPEMENT AU DEPART RENOUVELLEMENT
 

Blouse tunique au besoin

2 pantalons d'été et
2 pantalons d'hiver chaque année

3 chemises d'été et

3 chemises d'hiver Perma-
Press chaque année

6 paires de bas d'été chaque année

6 paires de bas d'hiver chaque année

3 cravates au besoin

2 paires de chaussures de

première qualité chaque année

l paire de bottes d'hiver en

caoutchouc doublées tous les 2 ans

 



 

Annexe «E»

.../26 |

l paire de caoutchouc
{~T ar æ Last sm À nus em san Fm
Nemes _ sw ue wr ue À eet] a2 mo à à à à ar er

l manteau imperméapie tous les 3 ans

l paletot d'hiver en cuir

doublé tous les 5 ans

1 képi d'hiver tous les 2 ans

1 képi d'été tous les 2 ans

1 couvre-kéni en caoutchouc
ou en nylon au besoin

1 paire de gants doublés
d'hiver chaque année

l foulard de laine tous les 2 ans

1 coupe-vent en nvlon
non douslé tous les 2 ans

l veste bleue en laine

(s:e--1e 2étarcdeur) tous les 2 ans

1 mallezte (ories casa) au Dpesoir

l casque d'hiver (en rat
musqué naturel) tous les 3 ans

1 paire da caoutchouc
(claques basses) cnaque année

l ceinture en cuir noir

(pour pantalons) tous les 2 ans

6 T-shirts de couleur
uniforme chaque année

1 ceinture noire (pour
holster) tous les 5 ans

SALAIRES

Tant l'exhibit F-1 que l'exhibit V-1l qui
sont respectivement les demandes de chacune

des parties ne démontrent le désir de mo-
difier les classifications des parties,

sauf la demande syndicale qui semble vouloir
intégrer un poste d'enquêteur avec un salai-
re qui se démarque de celui du sergent.

Le conseil d'arbitrage ne retient pas cette
demande puisque ce poste n'existe pas actuel-

lement dans les faits et le conseil n'a pas
à statuer sur un salaire à être accordé pour
une classification «vide» ou hypothétique

au moment où la décision du conseil est prise.

Demeureront donc les classes de 0 à 6 mois,

6 à 12 mois, 12 à 24 mois, 24 à 36 mois,
36 mois et plus et sergent, lesquelles, quoi-
_que cette toute dernière classification soit
elle aussi vacante actuellement, mais comme
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elle a déä existence, le conseil d'arbi-
trace ne croit pas qu'il est de son devoir
de Jl'akhnli+

La Fraternité réclame pour l'année 1581 un
salaire de 520.00$ pour le policier de pre-
mière classe, ce qui crée un écart de 60.00$
sur le salaire du 31 décembre 1980, soit une
augmentation de 13.04%.

La Ville offre, toujours pour le constable
de premiëre classe, une augmentation de 10%
pour 1981, portant son salaire hebdomadaire
à 506.00$ et d'aussi 10% pour 1982, portant
toujours le salaire du constable de première

by

classe à 556.60$ par semaine.

D'autre vart, la Fraternité demande une clause
d'indexation avec déclencheur äà 93 tant pour
l'année 1981 que pour l'année 1982.

Le conseil a étuclié tres attentivement le
-

Ss
evnibits F-22, F-23, V-13 at V-11, ainsi gu

Sstoutes les conventions collectives déposée
devant lui pour déterminer ce qui pouvait
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Une chose est certaine, c'est que depuis
quelques années, le retard qui avait pu
exister à Varennes avec les conventions col-
lectives des Ératernités de coliciers des
alentours, telles que Belceil, Boucherville,
Brossard, Greenfield Park, St-Bruno, St-Hubert
et St-Lambert, s'est amenuisé au point qu'en
1980, une différence mathématique de moins
de 1, c'est-à-dire äà 0.944 de toutes ces
villes susdites. En 1974, l'écart était de

26.95$ inférieur, en 1975, de 34.41% infé-
rieur, en 1976, de 19.28% inférieur, en 1977,
de 10.57$ inférieur et c'est & partir de 1978
que le rattrapage a été réel, passant 3 ce
moment-lä à plus 1.56$ et à plus 1.14$ en 1979. }

Il est certain que, compte tenu de la région,
il y a un sérieux rattrapage qui a été accom-
pli ces dernières années et le conseil d'ar-

bitrage agirait en dehors de son mandat s'il
y mettait un frein, alors que son rôle est
de déterminer cette condition de travail

avec équité et bonne conscience et non selon
des principes qui voudraient que ce soit 3

un tribunal d'arbitrage que revienne la tâche
de freiner les mouvements inflationnistes ou
encore de stopper ce que nos gouvernements
appellent actuellement l'hémorragie des dé-
penses publiques et le scandale des salaires
de la fonction publique.

Autant l'argument d'historicité a valu lors
de la promulgation de la loi des mesures
anti-inflation, tant fédérale que provinciale,
autant l'argument doit valoir aujourd'hui
puisque le guide du conseil est justement
l'équité et la bonne conscience qu'il retrou-
vera dans les conventions collectives des
villes environnantes.

J..
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Lorsque, varlant au nom cde la majorité
dans la décision qu ‘il rendait en sa

 æ

Guasscs ac president Gu Cilamdbal U'ai-

citrage le 12 cdécemncre 127% cans le
différend opposant la Ville de St-Lambert
et la Fraternité des policiers de St-Lam-
bert, le président soussigné refusait de

tenir compte des salaires dans la région
de Québec, mais préférait s'en tenir aux
traitements accordés aux policiers sur la

rive sud de Montréal. Il s'exprimait ainsi:

«SL L'on examine attentivement Le tableau
des auamentations de salaires dans toutes
Les villes susdites depuis nombre d'années,
on se tend bien compte de La valeur certaine
de l'argument historique.

C'est a tel pe cnt que L'obsetrvateut verra
qu'el s'agit d'un ntemter râôglement nêgrecé
cu d'une viemtêra sentence achbitrate dans
l'une de cas vetèles voutr gud toutes (2s au-
dm

ATES EMbULÉeEnt Le pas.

Cette nisteriottë est souvent dôsendue amte-
_ 1 E , i
Cid PAT CLS jtatztétis az guléiclzts de

CTV Sua 12 “Venaitiac, civil Ci sut 42
LAS does dès auditions (PROC tiques. d'artot-
triage dans ce dt4<étend entre ca Frateuncté
des policiers de Brossard et La Ville de
Brossard.

Le présent censett ne ctéct pas az So
deveit de batSen Ces Laensd adLstordigues.

Au contraire, c'est dans ce Lien au'il
trouve l'équité et La bonne conscience
que dotvent Le guider (article 67 C.T.)»

On se souviendra que les villes mentionnées

étaient St-Bruno, Boucherville, Brossard,
Beloeil, Chambly, Greenfield Park et Lon-

gueuil à ce moment-lä. L'échantillonnage
est donc encore constant dans la recherche
de l'équité.

La comparaison que la Ville fait avec les
salaires versés aux policiers de la ville
de Mont-St-Hilaire est fort valable, mais pr
l'écart des salaires 1981 et 1982 pour le
policier de premiëre classe nous a semblé
marquer essentiellement l'idée d'un accrois-

sement accéléré des salaires à cet endroit, 3
et si cette accélération se maintient, les
policiers de cette dite ville rejoindront
leurs confrères des villes environnantes

comme celles sur lesquelles les comparaisons
salariales ont été basées.

Compte tenu de tout ce qui précède, le con-
seil d'arbitrage en vient à la conclusion
que le salaire du policier de première classe
da Varennes sera, du ler janvier 1981 au 31
décembre 1981, de 514.00$. Cette augmenta-
tion devra être recalculée en pourcentage
et donnée sur toutes les classes.

Ÿ



DECISION

Annexe «E»

Annexe «F»

DECISION

Annexe «F»

Annexe «G»

.../29

Toujours dans le but de respecter le
lien historique mui eviste, le onngeil

d'arbitrage, à la majorité, oroit zu'il
y a lieu C'introduire une clause d'in-
dexation, ce qui permettra le respect in-
tégral des parités salariales entre les

conventions collectives étudiées et sou-
mises. Si le conseil en décidait autre-
ment, il annulerait les efforts consentis

depuis au moins 1978, efforts qui ont per-

mis aux policiers de Varennes de rattraper
les salaires payés dans les villes environ-
nantes.

Quant aux salaires du ler janvier 1982 au
31 décembre 1982 inclusivement, le conseil
croit juste et opportun de les majorer de

9% sur chacune des classes. L& encore,
la formule d'indexation proposée par la
Fraternité sera incluse.

Ainsi donc, les salaires seront maiorés
de la façon ci-haut décrite et devra
faire partie de la convention collective
Ta toay+te in+ pos1 lannove TN mvAA

bu bh es a tad am wt wf {D
y

-~
car 18

Les salaires suivants seront pavés aux
salariés assujettis à la présente con-
vention collective (voir la décision
=

ad ce sujet).

La Fraternité demande d'ajouter une défi-
nition du cas d'urgence aux définitions
et classifications apparaissant à cette

annexe.

Le conseil a déjä, à l'endroit approprié,
donné une définition du cas de nécessité

et il ne croit pas devoir revenir sur cet-
te décision.

Ancien texte de A) 3 G) inclusivement.

La Fraternité demande de laisser apparaître
le nom de monsieur Jean-Paul David comme

étant le premier sur la liste d'ancienneté.

La preuve a démontré que monsieur David
n'est plus à l'emploi de la ville de Varen-
nes et que son cas fait actuellement l'objet

d'un arbitrage. Le conseil croit qu'il ne
lui appartient pas de statuer si le nom de
monsieur Jean-Paul David doit demeurer sur

la liste, mais il doit prendre plutôt pour
acquis le fait que monsieur David ne tra-
vaille plus pour la ville de Varennes et
que, le cas échéant, son nom devra réappa-
raître à la liste d'ancienneté si le tri-
bunal qui entendra son grief le réinstalle
dans ses droits et privilèges.

/ eo oe a
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DECISION
Annexe «G» L'annexe «G» est reconduite à l'exception

du nom de monsieur Jean-Paul David qui aoit

etre rayé.

Finalement, la Fraternité demande d'inscrire

ad la convention collective une description.

du travail des constables.

Le conseil d'arbitrage n'entend pas donner
suite à cette demande dont l'effet pourrait
être fort limitatif alors que les droits
et devoirs des policiers sont autrement
connus et objets de législation.

ET LE CONSEIL EN ORDONNE AINSI.

ST-LAMBERT, le 23 décembre 1981

F,
Ÿ

RR AS+1
ME CLAUDE LAVHRY * / M. SIMON MARTEL
arbitre patronal arbitre syndical

s KÉserve d'une dissidence écrite notamment quant
‘'anticle 4.04 (sécurité d'emploi), '8.06 (netatis à La
:tode de diner et de pause café) et £'Annexe "E" quant
la fixation des taux de salaire pour L'année 1981 et à

 

+ Surindexationt ainsi qu'à
ndexation des salaires Aés

1982, ME MARC RAVE£|
président


